
Sollicitation T8080-220074 – Q & R #2 
 

UNCLASSIFIED / NON CLASSIFIÉ 

CETTE MODIFICATION DE L'INVITATION EST ÉMISE POUR :  

1. Fournir des éclaircissements et des réponses aux questions des fournisseurs potentiels; 

 

QUESTIONS AND ANSWERS: 
 

Question 1 

Concernant 4.1.1 Critères techniques obligatoires M5. Il est suggéré que l'équipe chargée de 
l'exercice ne peut pas animer de manière adéquate un exercice basé sur la discussion pour un 
IMS à un niveau adéquat sans que les animateurs soient qualifiés pour enseigner au niveau I-
400. Recommander que l'on envisage de remplacer "ou" par "et le" dans la première phrase. 

Réponse 1 

TC modifie la première phrase de 4.1.1 Critères techniques obligatoires M5 comme suit : « Le 
soumissionnaire doit démontrer qu'au moins un des membres de l'équipe de conception et 
d'exécution des exercices du soumissionnaire est qualifié par une autorité compétente de SCI 
Canada dans une province ou un territoire, ou par une autorité d'agence de SCI Canada ayant 
compétence pour donner des cours ICS I-300 (au minimum) et I-400 (de préférence). 

 

Question 2 

TC utilise 2 animateurs pour toutes les formations virtuelles ICS afin d'offrir une expérience 
optimale aux étudiants. De plus, de nombreux clients ont besoin d'une équipe de deux animateurs 
pour des exercices basés sur des discussions en personne pour une exécution plus dynamique et 
engageante. Quelle est la taille minimale de l'équipe pour les exercices virtuels et en personne ? 

Réponse 2 
TC a besoin de 2 animateurs pour les exercices virtuels et en personne. Il est prévu que le 
nombre minimum de joueurs TC engagés actifs ne soit pas inférieur à dix (10) et que le nombre 
minimum d'observateurs TC ne soit pas inférieur à huit (8) selon la région de livraison. 

 

Question 3 
Pourriez-vous s'il vous plaît indiquer s'il y a une date limite pour soumettre des questions à la 
Couronne, ou devrions-nous supposer qu'elle est de cinq jours ouvrables avant la clôture ? 

Réponse 3 
Veuillez-vous référer à la section 2.4 de la DP. Vous y verrez que les questions doivent être 
soumises 10 jours avant la clôture de la DP. 

 
 
 

 
 
 
 


